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Accord additionnel 
à l'Accord du 9 février 1994 relatif à la perception 
d'un droit d'usage pour l'utilisation de certaines 

routes par des véhicules utilitaires lourds 
concernant une exemption pour le transport 

combiné 

Les Gouvernements 
de la République fédérale d'Allemagne, 

du Royaume de Belgique, 
du Royaume du Danemark, 

du Grand-Duché de Luxembourg, 
du Royaume des Pays-Bas 
et du Royaume de Suède 

-  DESIREUX de pouvoir prévoir sur le terri- 
toire des Parties contractantes qui le souha- 
itent pour les véhicules utilisés dans le cadre 
du transport combiné une exemption du 
droit d'usage exigé par l'article 3 de l'Accord, 

et 

-  CONSIDERANT l'adhésion du Royaume 
de Suède à l'Accord précité, 

sont convenus de ce qui suit: 

Article premier 

(1) Sans préjudice des autres dispositions de 
l'Accord du 9 février 1994, chaque Partie con- 
tractante peut exempter, en partie ou complète- 
ment, sur son territoire des véhicules effectuant 
des transports dans le cadre du transport com- 
biné au sens de la Directive 92/106/CEE du 
Conseil du 7 décembre 1992, du droit d'usage 
prévu à l'article 3 de l'Accord du 9 février 1994, 
ou rembourser des droits d'usage déjà acquittés. 
Dans ce contexte, toute discrimination exercée 
en raison de la nationalité est exclue. 

(2) Lorsqu'une Partie contractante utilise la 
possibilité qui lui est offerte par le paragraphe 
1er, elle informe les autres Parties contractantes 
dans le cadre du comité de coordination (article 
14 de l'Accord) sur les modalités et le contenu de 
la procédure d'exemption ou de remboursement 
prévue. 

Article 2 

(1) Le présent Accord additionnel entre en vi- 
gueur le premier jour du mois suivant celui où 
toutes les Parties contractantes ont notifié à la 
Commission des Communautés européennes 
par voie diplomatique que les exigences con- 
stitutionnelles nationales à l'entrée en vigueur 
sont remplies. 

(2) Le dépositaire transmet aux gouverne- 
ments de toutes les Parties contractantes les no- 
tifications visées au paragraphe ler et leur 
communique la date de l'entrée en vigueur du 
présent Accord additionnel. 

(3) Le présent Accord additionnel fait partie 
intégrante de l'Accord du 9 février 1994 relatif à 
la perception d'un droit d'usage pour l'utilisati- 
on de certaines routes par des véhicules utili- 
taires lourds. 

Fait à Bruxelles, le 18 septembre 1997 

en langues allemande, danoise, française, néer- 
landaise et suédoise, chaque texte faisant éga- 
lement foi, dans un original déposé avec l'Ac- 
cord du 9 février 1994 dans les archives de la 
Commission des Communautés européennes; 
celle-ci transmet à chaque Partie contractante 
une copie certifiée conforme. 

Pour le Gouvernement du Royaume de Bel- 
gique 

Pour le Gouvernement du 
Royaume du Danemark 

Pour le Gouvernement de la 
République fédérale d'Allemagne 

Pour le Gouvernement du 
Grand-Duché de Luxembourg 

Pour le Gouvernement du 
Royaume des Pays-Bas 

Pour le Gouvernement du 
Royaume de Suède 


